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Objet : 12ème modification du Plan Local d’Urbanisme, commune de 

Muret 

 

Monsieur le Maire, 

 

Par courrier en date du 23/05/2023, vous nous avez transmis, pour avis, le 

dossier concernant la 12ème modification du Plan Local d’Urbanisme de votre 

commune. 

 

La présente procédure porte essentiellement sur l’aménagement du lot D de 

la ZAC Porte des Pyrénées, espace situé au sud de la commune, classée en 

zone AUa et AUfa dans le PLU en vigueur ; ainsi que sur la prise en compte 

du retour du contrôle de légalité sur la précédente modification. 

 

À la suite de la modification n°9 du PLU de Muret, la destination du lot D a 

été modifiée. La volonté à l’époque était d’introduire davantage de mixité 

des fonctions dans cette partie de la ZAC et d’y accueillir notamment des 

logements. Ce parti pris n’est plus d’actualité. La commune souhaite revenir 

sur le projet initial, compatible avec le PADD communal, et permettre 

l’accueil d’activités et d’équipements sur le lot D d’une superficie totale de 

11 ha. La commune prévoit notamment l’implantation d’un collège 

nécessitant la mise à jour de l’OAP.  

 

Les éléments mentionnés p 29 : la représentation du dernier RPG et p 41 : 

les scénarios d’implantation du collège, sont manquants et doivent être 

rajoutés au dossier. 

 

Hormis ces remarques sur la forme, s’agissant de zones déjà ouvertes à 

l’urbanisation au sein d’une ZAC en vigueur, n’impliquant pas une 

consommation d’espaces agricoles supplémentaire, la Chambre d’agriculture 

formule un avis favorable à la modification n°12 du PLU de Muret, 

permettant un ajustement du projet communal sur le lot D de la ZAC Porte 

des Pyrénées afin d’y implanter notamment un collège.  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de mes meilleures 

salutations. 

 

 
Guillaume DARROUY, 

Vice-Président 
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